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LA POLlTlQUE 

DE CONCURRENCE·· 

DANS 
LE 

., 
MARC HE COMMUN 

par Bans von der Groeben 
JIEJIBBE DB LA COIIJIISSION EXECUTIVE DE LA COIIHUNAUTE ECONOMIQUE EUBOPEENNE 

Ju.~u·~.une periode ~nte, .. il a.P,Pm:te. nait au.·x seuls··· ~tats de c~ee.·. r u. n. ordreecon·o·nnque JUSf.e et humam. AuJonrd 'hm, Ia .Communaute £cononuque Europeenne se 
trouve egalement placee devant cette tAche. Elle n' est pas ai.see pour trois raisons. 

. . . 

Premiere diffieulte : il y a deja un ordre eoonomique dans chacun des six :Btats 
de Ia CommODaut.e.. Ces ordres eoonomiques ne coincident null~ent sur tous les points. 
Les ~JB de Ia ~unaute o~t leur histoire, leur conce_ption des yaletn"S, qui se refle~nt 
atltllll dana Ia polittque eoononuque. De queUe nature dmt et peut ·etre rordre·eoonomique 
de Ia Communaute eu egard a ces divergences ? 

Deuieme diftieuJ.te : nons sommes places devant la tAche de creer un ordre eeono
mique adapte au commerce entre Etats,. au commerce international des Etats .. membres, 
qui conduise a l'union.eoonomique,·e'est-a-dire a Ia fusion progressive de ees six economies 
de nature ditlerente. C' eat une tache entierement nouvelle. Sur le plan economique,juri
dique, politique, psychologique, voire linguistique, nous soiilliles pla~ devant des 
questions nouvelles, pour lesquelles. il n' est pas encore de reponses eprouvees. . 

TroisieJne · difticulte enfin : il s,agit de ereer nne politique eoonomiqu~. commune 
a l'eehele inf.ersuliionale, une politique oommereiale commune a l'egard de tous les pays 
tiers. Ll encore, nous sommes place& d~vant des problemes en grande partie nouveaux, 
qg'iJ ~··• .•.. des :B.~u.··~ .. • ies. ala ... · ·.eomm .... unaute,.·~e.· .~. a.politique envers les pays rnoins 
diveloppea. ou de ta· ereatwn du partnership ,atlantique.... . . 

. Airu5i, se su}lerposent aujourd'hui trois ol'dres; e~nomiques;; eelhl de8 8~ £ta~ 
du Mareb6 eomm~.Tfll'drec&onOJnique deJa Cormnunaute en trmn de se tx)l1StJtuer et 

=~~3~;s:E1taf~\El~t2;tS::~ 
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!'orientation du processus economique. Sous quelles formes cette orientation du 
processus economique peut-elle et doit-elle s' operer dans Ie Marche Commun et dans 
le commerce avec le monde libre ? Peut-on appliquer a ces deux domaines les 
memes principes que par exemple au commerce a l'interieur de Ia Republique federale, 
c, est-a-dire les principes de l' economie de marc he ? Quels problemes partieuliers se 
posent ici ? Y a-t-il des solutions de rechange ? 

Ce sont les questions devant lesquelles sont placees les institutions communautaires. 
Comme toute politique, la politique ~nomiqu~ est la mise en forme d'une situation 
donnee. Aussi est-il necessaire de recen&er et d"analyser sans cesse les faits, tendances 
et autres circonstances en changement constant, si nous V()Ulons agir en temps opportun 
et oonformement aux donnees de fait. L,experienoo des ~ees vingt et du debut des 
a.nnees trente (erise eoonomique mondiale) montre que Ia politique economique ne peut 
avoir un succes optimum que si les mesurea concretes ne sont pas prises isolement, si 
elles ne se oontredisent pas nine s,annulent, mais si elles s,inspirent au contraire, sur la 
base de_ 1~ situat,io~ donnee, d,une vue d, ensemb~e, d,une. conceptio!l ge~erale, et. sont 
bannorusees. 11 s agtt dOne de rnettre dans un rapport rat1onnella s1tuat10n de depart, 
IE'S objectifs poursui\'is, les principes determinants et les methodes de politique ooonomique 
de Ia Communaute a appliquer. . 
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LA SITUATION 

Les faits sont connus. Plus de la moitie du 
chemin qui. conduit it l'union douaniere est fait. 
70 % des droits de douane industriels et tous 
lea contingents sont elimines. Nos six pays ont 
rapproche a deux reprises leurs droits exterieurs 
ven le t.arif douanier de la Communaute envers 
lea pays tiers. 

Des premiers pas importants ont egalement 
ew faits sur Ia Yoie de l'union eoonomique. 
(Politique agricole, politique en matiere d'en
tentes, mesures en matiere d' aides des Etats, 
de libre circulation des personnes, des services 
et des capitaux, Jibre et.abliuement.) 

Mail nous sommea encore au debut de runion 
eeonomique. Nous ne pouvons pas faire « comme 
ei • elle existait deja. Sur aucun marchc il ne 
peut encore ~tre queation de conditions analogues 
a ceDes d'un marehe interieur. La concurrem~e 
dans Je Marche Commun reate entra,·ee, limitee 
ou faussee par bon nombre de facteurs indivi
duels. Pour ne citer que lea prineipales, 1es 
entraves a Ja concurrence d au commerce sont : 
lea frontieres douanieres, lea frontieres fiscales, 
les front.ierea en faveur des monopoles d'Etat a 
earactere commercial, les subventions, les en
tent.es, lea fron&ieres en matiere de transports, 
d'etabliuement, de mouvements de capitaux, de 
brevets, les ditterences dans le droit des societes, 
Ja legialatioa des denrees alimentairea, Ja legis
lation phannaceutique, Ja legislation relative 
aux caraeteristiques des produits, le droit de 
Ia coneurteaee. Enfin et surtout., Jea frontieres 
en matiere moaetaire ou de taux de change 
ae font de plus en plus sent.ir~ 

Telles sont en brefJes principale& entraves it 
Ia eoneurrenee et au commerce a l'interieur de 
Ia Communaute. Or, elles ne oonat.it.uent qu'une 
faee, en quelque aorie Ia face . externe des me
dailies nat.ionales. La faee interne, ce sont six 
ordres ecooomiques dift'erents conlpQrtant. des 

t' 
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structures eeonomiques different.es, six ordrt~s 
juridiques ditferents, six ordres sociaux, chacun 
avec des institutions proJ•res. 

En AHemagne regne l'economie sociale de 
marche. Les ordres economiques des autres 
Etats membres constituent eux aussi des expres
sions de l'economie de marche. Mais ils se dis
tinguent en partie de fa<;on essentielle de Ia 
conception: allen1ande. La France a deve1oppe 
une eeonomie de marche dont la superstructun~ 
est constituee par nne technique de la plimifi
cation et un mcc.anisme d'interventions. l..'Italie 
a fait connaitre Jes grandes lignes d'un plan 
quinquennal de « reforme sociale )) pour l'eeo
nomie italienne. Ce pays posscde uno economie 
de marche dirigee plus particulierement par lc 
biais des grandes entreprises d'Etat. Les PaJs
Bas essayent de completer leur economie de 
marche a l'aide d'une prevision scientifique ana
lytique, afin d'orienter les autorites, Jes parte
naires sociaux et Jes entrepreneurs sur les reper
cussions de mesures determinees. 

Ainsi, deux questions se posent ; la conception 
de la superiorite de l'economie fondee sur Ia 
concurrence qui est Yalable pour les espaces 
economiques nationaux peut-elle etre transposee 
sur Ia periode d't~dification du Marche Commun? 
Dans lea conditions dt~crites, la . concurrence 
s'avere-t-eUe comme le moyen approprie pour 
creer des conditions analogues it celles d'uli 
marclH~ interieur? Quell~ institutions, ({Uelles 
mesures, queUe politique economique sont neces
saires pour rendre·Ja concurrence eflicaeo en. tant 
qu'instrument d'integration? 

'La, d,euxieme question, qui ~e distingue de la 
precedente, est la suivante ; sous queUes condi
tions la concurrence peut-elle jouer a''e<~ sueccs 
le role d'instrument de direction du processus 
economique dans le marchc interieu.- europoon 
une fois constitud? QueUes sont let' mesures do 
po1it.iquc eeonomiquc ~rui sont net.-.~ssaires id} 
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LA CONCURRENCE 
COMME INSTRUMENT 

D'INTEGRATION 

Depuia Ja creation de Ja Communaute, nous 
IODimes plaeea devan&. Ia premiere question 
coaeenumt le pouvoir d'integrat.ion de Ia concur~ 
naae et aa promoiion par une politique appro
prilie.. CeUe queatioD eontinuera de noua occuper 
.i-qu'a ee que Je but reeherehe, c'es~il-dire des 
coaditioDs aaaJopes il eelles d~un marehe inte
ril~Rar, toit reaJile. 

LES OBJECTIFS 
ET MOYENS DU TRAITt 

Oa ue peat ftipoad.re il eette que.tion que si 
roe eoaaalt .. objedift qui doivent. et.n 
at.&eiata. Le Traile iadique Jui..IHme Jes objectifs 
... )a eon-u • .w bDomiqlle (arL 2) : pro
JBOaVoir 1ID Mftloppemeat llanooDieux des 
ae&iril4e tleoDOIIIiqaea, uoe expa.D8ion continue 
et ~~ uue stahilite accrue, 1ID relevement 
~a aiYeaa de vie et. des relations plus 
&roi&el eatn le8 il.ata me~Dlnft. 

Lee DIIIJMI'I e•est-a-dire - JBeS1lN8 et lea 
,......._ tles&i ... a atteiBtlre ee8 objeetif&, 
108& eu &IIIIi iDcliqa8a e& ea parlie ftgle. de 
,.._ pNei1e par Je Trai&e. ~ seuJe.. 
...... : rm nba&ioa •.,.. tt.e dowme, 1a 
...,...... .. eat.ravea a Ia libre cireulation 
._ p8IIOIIB8I, ._~des services 
el d.ea capiiaux, re&abli•wrneaL «fun regime 
............ Ia eol1eiiJ'J'8Dee a'ed pas fauaaee, 
Ja eoonliaalioll dee polit.iqaea. ~nomiques, Je 
rapproeh_.d det yPJatioas aationales. 

Del 6pelition8 du tnlile de Rome en Ia 
B'ladiile, qui IOJd au ll8IDhre tie plus d'une 
eeldaiM, il teaaort. nettemeot. que Ia coordina~ 
tioD .. propammea 6eoBomique8 individuels 
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doit avoir lieu dans le cadre de l'eeonomie de 
marche et non daus celui d'une administration 
centralisatrice. Nous ne sommes done pa:s places 
devant l'altemative: fusion des marches natio
naux en fonction d'un plan central ou par un 
equilibre entre l'oft're et Ia demande realise prin· 
cipalement par l'intermediaire du prix. II s'agit 
uniquement de savoir si Ia fusion des marches 
et les objectifs economiques. de Ia Communaute 
peuvent etre realises Ie plus rapidement et de 
Ia meilleure fa~n grace au degre de concur~ 
renee possible a ebaque stade de developpement 
du Marche Commun, ou si, par suite de restric
tions et de diatoniou non encore eliminees dans 
Ia concurrence entre Etats, d'autres mesures 
sont neceua.ires, a rote de celles visant a rendre 
possible Ia concurrence . 

LES EFFETS 
DU COM.\IERCE PLUS LffiRE 
ET DE LA CONCURRENCE 

SUR LES ~CONOMIES 
NATIONALES INTERESStES 

Considerons t.ou~ d'abord les effets ·du com
merce intema1.icmal JiLre, fonde sur Ia concur
renee, pour lea 4eoaomies int.eressees. La theorie 
du commerce intemationaJ·dit. que le commerce 
libra ou le commerce plus libre entraine une 
augmentation du hien-6\re dans tous les pays 
interesse&;. En regime de concurrence, le meca• 
nisme des prix 1188ure · automatiquement que 
ohaque gt.at se speeialile dans la production des 
biens pour JesqueJs il est relativement le mieux 
place, et. qq'il importe eU!ement lea. biens qu 'il 
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peut obtenir a meilleur marche que s'il les pro
duisaif; lui-m~me. Le commerce libre ou plus 
Jibre permet done d'accroltre la diviaion inter
nationale du travail. Lorsqu'une marchandise 
est importee A un prix que l'industrie nationale 
ne peut concurrencer, cette dernibre est 
oontrainte . de reduire sa production ou de 
passer .ir d'~utres productions. Les facteurs qui 
vont ainsi dans d'autres branches de production 

. pet~vent J e\J'ei;Utili&eJ de ~800~. pJus eoonOpliq~, 
c'~t-a-fii~ qn'ils pe~et~nt de Pl"f)duireda.van
tage en repondant aux desils des consomma
teurs. 

LES EFFETs · 
DU GOAfMER~E >;PLUS LIBJI~ 
ET DE LAC CONCU,RRENCE 

SUR L'.INTtGRATION 
Le commerce plus libre entre les Etats 

membres, c'eal-a-dire Ja reduction notable des 
droit& de ·dotume et Ia auppression des contin
gents a et1tratne 1m aooroiuement snbstantiel 
de Ia eobeurrence. Au fill' et a mesure que les 
~· douauieres et ecmtmgentairea ont ete 
et IIOilt. abaiaaees, de nouvelles poasibilit& d'ac
tioa 88 · 1011t. olert.ea au: ent.reprises. De Ia· mise 
l pro&& de ees pouibiliW. d'aetion nalt Ia 
eoaeummee. C'esl ee que mont.re Je fait que le 
vohmle dee' ........ intraeommunautaires a 
811fPB8Dl8 cle t66% de 1958' 1964~ 

De Ia sorte, l'importanee ~ Ia ooncumnce 
en tant que facteur d'inWgl'at.ion, d'elargiue
ment et de fusion graduelle des march .. natio
naux s'est conste.mment accme. L'ouverture 
progressive et mutuelle des marchn a augmente 

! . le nombre des concurrents, accentu~ Ia. compe-
tition et accru Ia. productivite. Un risque surgit 

j pour les monopoles nationaux et Jes ententes. 

j Des situations d'oJigopole s'atTaiblissent. La 
1 .• concurrence crois$1lnte stimule Ia volonte et Je 
j desir spon~ne de~~ prOducteurs de pe11etrer sur 

lea march~.s d'autres ttats membres reserves 
jp&({U'alors a Je1lrB QOnCUrre~ts. J)s SOnt incites 

' a .appliquer Jes J1ieilleun3fJ .mfthodes de produc
tion et it developper rdnii Je progres technique. 

! 

l 

L'apparition de vastes marches permet de 
. . IJ1ettte it profit let ava.It.tages li4!1; a .. grande 

:· entreprise dansla ,production , de masee. 
La concurrence croissante rend pos$ibles des 

baisses de prix. Ces dernibres contraignent les 
concurrentS travaillant avec des eoiits · eleves a 
rationaliser et . par consequent .. a redttire ·]eurs 
oollts. Comme les prix· b&issent. ou ne sont ·pas 
augmentes, le reven.u riel des travailleurs 
s'aoorott ou se maintient au meme mveatt. Dans 
l'ensemble, le degre d'integration economique 
atteint jusqu'iei est sans doute dll <prinejpa
lemellt a Ia pression exereee parJa eoncui'J'ellCe 
eroislante sur le ·comportement eeonomiqae des 
participants au ma.rche. Son . ..ale de ressort, de 
moteur .de )'integration ·des matches est· inde
niable. 
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LES TACHES DE LA POLITIQUE 
DE LA CONCURRENCE 

DANS LE MARCHE COMMUN 

Jusqu·ici on a montre que, premierement, Je 
commerce plus lihre - avant meme qu'il y ait 
de commerce veritahlement Jihre - et Ja 
concurrence dans le )Iarche Common entrainent 
une augmentation du produit national de tons 
1ea Et.ata memhres'f et que, deuxiemement, la 
ooncurrenr.e, bien qu'encore Jimitee ou faussee 
dans de nombreux cas ~ar des ententes, des 
monopol.-.s, des aides d'Etat, des dispositiom 
fi~Wal~ et autres. exerc.e une fonction decisive 
d'int .. gration au benefice du }farehe Commun 
dans !'on ensemhlt>. 

(~pendant! on ne peut nier que Je mecanisme 
du marehe coordonne les plans individuels 
innuences par des inter\•entions de l'Etat et 
du secteur prive de fa~<m diJJerent.e, et avec 
d'autres resultat.s pour les parti(:ipants au 
marehe que s'il n'y avait pas de distorsions 
et de restrict ions deJa concurrence. Le commerce 
et la concurrence n~exist.ent pas seulement entre 
Jes economies des " Six •, mais aussi et surtout 
entre Jes diverse!'! entreprises. Ou point de vue 
des entreprises et branches affectees, Jes distor
sions de Ja concurrence se presentent souvent 
de ra~on different.e que du point de vue de 
r.-nsemble de l'economie. 

La concurrence acenw et plus lihre entre les 
entreprises ne suffit done pas a eUe seule. Afin 
d'a&Surer pJeinement Jes al·antages economiques 
du regime de concurrenc,e pour les entreprises 
et economies interessees et de repartir equita
b1ement ces avantages, et pour achever Je pro
celSius d'intkgration, il est bien plutot neces
saire d'e)iminer Ies distorsions et restrictions 
imposees art.ificieUement. Meme si l'avantagc 
artificial aceorde a telle branche economique 
d'un r~tat membre peut jouer en faveur de 
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l'ensemble de l'economie des autres Etats 
membres (cf. supra point II 2), nous ne pouvons 
pas nous attendre a ce que ces Etats memhres 
acceptent cett.e situation. Ils prendront done 
des mesures de retorsion qui rendront l'inte· 
gration plus difficile. De telles mesures de 
retorsion d'une part, et !'incertitude quant a 
la duree des distorsions d'autre part, font 
obstacle ala division optimale du travail. Apres 
la Premiere Guerre mondiale, ces distorsions 
artificieUes sont devenues legion. Leur Emmina
tion est aujourd'hui au moins aussi importante 
que la suppression des entraves traditionneUes 
aux echanges. 

C'est lit que commencent les taches de Ia 
politique de concurrence de Ja Communaute au 
sens etroit. II s'agit d'eliminer ces distorsions 
et restrictions, ou tout au moins de les ramener 
a un niveau supportable pour les entreprises 
affectees ainsi que pour Ia Communaute. 

L'OBJECTIF : CONCURRENCE 
FONCTIONNELLE 

La premiere question qui se pose est ceHe du 
critere applicable, Jo Ia forme de concurrence a 
recheN~her. Est-ce le modele de la concurrence 
parfaite, est-ce une autre forme de marche? La 
reponse est. : ce qu'il raut rechercher, ce n'est 
pas un modele econqmique national determine, 
mais une concurrence fonctionnelle. Cela signifie 
que l' on ne recherche pas I a concurrence parfaite 
d'un nomhre .il1imite d'entreprises, mais une 
concurrence effective, efficace en pratique. Celle
ci exige plus particum~rement que les modifi
cations de l'offre et de Ia demande se traduisent 



par des modifications de prix, par conseqrwut. 
que les prix soient !'expression de Ja raret.e 
economique et non la resultante de subventions, 
monopoles ou ententes. La concurrence n'est en 
outre fonctionnelle que si l'acces aux marches 
est ouvert., si de nouveaux concurrents peuvent 
y entrer librement sans en etre empeches par des 
ententes, des entreprises dominantes ou des 
mesures d'Etat.. Dans co sens dynarnique, Ia 
concurrence est Ja possibilite pour chaque 
concurrent de s'etendre au detriment d'tmtres 
concurrents. 

II s'agit done de maintenir, promouvoir et 
ereer une concurrence stimulant le rendement 
e\ recompensant les entreprises les plus ren· 
tables, par consequent une repartition primaire 
du revenu. et de la richesse qui soit conforme au 
rendement. Seule une telle concurrence cree la 
base suffisamment large permettant une repar
tition secondaire du revenu et de la richesse qui 
satisfait au principe de justice sociale. 

DISTORSIONS SPECIFIQUES 
DE LA CONCURRENCE 

II y a lieu de distinguer 1es distorsions ou 
reetrictiona speeifiques et ~nerales. Les distor
sions speeifiques favorisent ou desavantagent 
des bnmehes ou categories d'entreprises deter· 
~- Les dist.otsions ~nerales favorisent ou 
cWsava.ntagent l'enaemble de reconomie d'un 
ou pluievrs Etata membl"M. On examiners tout 
d'abord 1ea dist.orsions specifiques, et en premier 
Jieu lea BUbvenliODI. .. 

AIDES, 
PB.tftBDtES D JUTI!BE 

DE n&CAUTi 
E"f DE TA.BIFS DB TJ.LL-.SPOBTS 

Le cas le plus grave : nn ttat membre soutient 
une indQStrie determinee eo l'e.-.:onerant d'un 
imp4&. ou en lui oct.royant des subventions 
clireet.es a )'aide de l'eSIOW'Ce6 publiques ou en 
lui aeeordant des t.ari& de transport partieulie.. 
JemeDt bas jUJqU'A Ia frootiere, alors que Jes 
aulrea £tat.a membre& o'ae~nlent. aucun avan
tage 4e · eet.te ~ Ou bien : 1es divers Etats 
uaemhres aecordeat des aides de forme et de 
moatant. different&. Le rOle des prix en tant que 
mesure de Ia . raretk s'eo t.rouve afteete. Lea 
COBeiJI'IUtl. proteges fum del benefiees supple. 
I88Biairea, qui n'ont. rien a v<Dr avec le rende
~ an detriment des concurrents tributaite• 
de leur seule capacite de rendement, ou bien ils 
provCM~o.enl.. da .pert.el pour l'eoonomie en utili· 
aut dee JaoteW'S de production doot remploi 
serait plus rentable aiUelll'ff. 

" l! 

ll 
ll 
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La Cuuuuisllion onropoonne olmlie tlOIJ CfiH'!I• 

tions par priorite et demande l'elimination de 
telles distorsions ou tout au moina un rappro* 
chement des regimes lorsqtJ'u.ne elimination 
n'apparalt pas possible. 

RESTRICTIONS A LA CONCURRENCE 
DE LA PART DES ENTREPRISES 

La fusion graduelle des marches fait appa
rattre de nouvelles conditions qui exigent une 
adapt.ation permanente des participants au 
marche. Ceux-ci peuvent empecher, retarder ou 
limiter ce p.rocessus d'adaptation au moyen 
d'ententes restreignant Ia concurrence. Les res* 
trictions de l'acces au marche par des accords 
horizontaux d'exclusivite reciproque, le frac
tionnement des marches, la fixation de contin
gents de production ou de vente ainsi · que de 
prix soot des methodes particulierement effi
caces. Les prix ne varient plus en fonction de 
I'otTre et deJa demande, ils ne sont plus l'expres* 
sion de Ia rarete econofl}ique et cessent de jouer 
le r<lle de regulateur des investissements, de 
stimulant de l'expansion. 

Les conditions de procedure ayant ete creees 
en 1962 grace A un reglernent arrete par le 
Conseil (f) sur proposition de la Commission, 
celle·ci s'occupe par priorite d'ententes de ce 
genre. C'est ainsi que la premiere recomman
dation qu'elle a adressee concerne une entente 
internationa)e dans l'industrie de la construction 
[Convention Faience (2)], par laquelle les pro
ducteurs et les commer~ants et artisans s\~taient 
engages mutuellement a des transactions exc1u
sives et a des restrictions a l'acces. La CommiS· 
sion a reeommande Ia suppression de ces restric
tions. Les entreprises interessees ont donne suite 
a cette reeommandation. 

Dans un autre cas d'accord collectif d'exclu* 
sivite reciproque danal'industrie de Ia construc
tion comportant des ententes en matiere de prix, 
de contingents et de fractionriement du mar· 
che (3), Ia Commission a fait sa voir a un assez 
grand nombre d'entreprises qile, surla base d'un 
examen provisoire, elle estimait que ces restric
tions de Ja concurrence violaient l'interdiction 
des ententes p~vue par le Traite {art. 85, para
graphe 1) et ne pouvaient ~tre autorisees (art. 85, 
paragraphe 3). De ce fait, les entreprises inte* 
NHees ont perdu touteprotection eontre l'a.ppli· 
cation d'amendes (art. 15, paragraphe 6 du regle
ment no t7 du Conseil). Ces entreprises ont ete 
invitees a mettre fin dans un delai determine a 
leurs infractions a }'interdiction des ententes. 

11 convient enfin de souligner la decision 
fondamentale intervenue dans l'atTaire Grundig
Consten (4). En l'espece, la Commission a interdit 
un .accord de eonoession exclusive comportant 



une protection territoriale absolue. Cette protec
tion territoriale devait faire de Consten l'unique 
distributeur des produits Grundig en France. A 
cet etfet, Grundig avait interdit toute expor
tation a ses clients residant dans les autres pays, 
de sorte que Jes acheteurs fran~is ne pouvaient 
s'approvisionner que chez Con.sten. Grundig et 
Consten. avaient en outre prevu nne clause addi
tionnelle concernant I' utilisation en France d'une 
marque speeiale (« Gint »)qui visait egalement a 
empecher d'autres entreprises d'importer en 
France des produits Grundig. La Commission a 
decide que sons cette forme, l'accord constitue 
une infraction a !'interdiction des ententes visee 
A l'article 85, paragraphe 1, et qu'il ne pouvait 
etre autorise en vertu du traite de Rome {art. 85, 
paragraphe 3). En outre, la Commission a inter
dit. A Grundig etA Consten d'empecher des impor
tations paralleles en France. 

Au total, einq decisions : Grosfillex (5), 
Bendix (6), Vita pro (7}, · Grundig (8), Deca (9); 
une reoommandation (Convention Faience (10): 
et une communication d'interdiction (11) 
(art. 15, paragraphe 6 du reglement no 17 du 
CoDSeil) ont ete adressees a ce jour. n•autres 
dkisions suivronL L'~ude des atfaires .d'en
tent.es, no&amment 1es investigations dans des 
affaire~ intemationales d'une eert.aine impor
ta.nee, durent. un eertain temps. 

En ee qui cooeerne les entreprises occupant 
une position dominante, le Traite se contente 
d'interdire . Jes praLiques abusives. Les difti
eultM juridiques et ~nomiques de l'interpri
tation de l'art.iele 86 soot eonsiderables. L'expe
rienee faite dans rapplieatioo pratique de cette 
diepoait.ion eat minime: Ia Com.mission n'a ~u 
au.euae plaiate a ce jour. II est. diftieile de 
nchereher d'of&ee de t.eJs abua. L'avenir mon
t.rera li Ia &position Nlative aox enquetes par 
hranckes t\eoaomiquee permeit.ra de aoumettre 
a aa COBt.rOJe eftieace Jes ent.reprilea dominant.es.. 

On. ohserve ncelllllleDt un nombre croissant 
de coaeentrations d'enllepriles qui peuvent. 
avoir AI' Ia eone1U'I'8Dee des etfeta analogues 
a ceux dee ententes. La Commission a, eomme 
eDe l'avaif. &.DDooce daule programme d'act.ion 
de 1962, entrepris une sme d'etudes et. de 
reelaerdles en vue d'eumioer Ia situation juri-
6pe tWeoulant. du Trait.4 en ce qui eoneerne 
e. eoaeeutratioDI d'eotNprises. II ne s'agit. pas 
iei cl'une 8f.nde sur le problime de Ia concentra
tion ~m.ique en gen&al, a l'oeeuion de 
Jaquelle il est. D8eessaiJoe de ooDiid.el'OJ', outre Ia 
queet.i.oD du maint.iea d'une eooourrence fonc
t.iomJelle, 4plement. liD grand nombre d'autres 
~ 

Au demeurant, Ja ColDID.ittsion · europeenne a 
toojoUJ'8 eonsidere eL encourage Ia concurrence 
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non seulement comme un instrument d'inte· 
gration et de direction economique, mais aussi 
comme un moyen de preserver la liberte d'aeti
vite economique. Aussi le droit des Antentes, des 
monopoles et des concentrations est-il nne partie 
integrante essentielle du regime de la Commu· 
naute Economique Europeenne, fonda sur l'eco
nomie de marcbe et sur la liherte. 

Les consommateurs sont interesses non sen
lament a des prix bas, mais aussi a une offre 
aussi diversifiee que possible. Seule une offre 
abondante donne au consommateur Ja possi
hilite d'operer un choix conformement a ses 
hesoins. Cette liberte de choix des consomma
teurs a une importance non seulement sur le 
plan de la politique eeonomique, mais aussi sur 
Je plan de la politique sociale. E1le est une 
expression essentielle de notre societe fondee 
sur la liberte. En elargissant l'ofl're .de biens sur 
le marche europeen plus vaste et, de ce fait, en 
augmentant la liberte de choix du consom
mateur, la concurrence se revele etre non seu
lement un instrument de direction de l'economie, 
mais aussi un facteur d'ordre sur Ie plan de Ja 
politique sociale. 

A Ia liberte de choix du consommateur corres
pond Ia liberte de l'entrepreneur d'exercer son 
activite sur le marche. Sa liberte ne devrait, en 
regie generale (12), etre limitee que par les lois 
economiques du marcbe. C'est seulement s'il 
cherche a les tourner on a leur oter leur validite 
que le droit - notamment la legislation relative 
aox restrictions de Ia concurrence et a Ia concur
rence deloyale - lui impose des limites. La 
liberte d'act.ion individuelle d'un participant au 
marche trouve done ses limites la on Ia liberte 
correspondante d'un autre participant au mar
ehe est supprimee ou restreinte au moyen de 
pratiques restriet.ives ou deloyales. C'est Ia que 
resident Ia signification et la fonction constitu· 
tionnelles et sociologiques, demoeratiques et. 
federatives de Ia concurrence. 

Qui vent proteger le libre jeu de Ia concur
renee doit egalement veiller a ce que la concur
rence soit loyale. La concurrence deloyafe et Je 
dumping sont des abus du lihre jeu de la concur
renee. Aussi le t.raite de la C.E.E. prevoit-il 
des mesures contre 1e dumping intracommu
nautaire. Pour autant que des plaintes en 
matiere de dumping se sont revelees justiflees, 
Ia Com.mission europeenne est toujours ·par
venue jusqu'ici a obtenir Ia cessation immediate 
des pratiques ineriminees. Contre les formes de 
concurrence deloyale autres que le dumping, Ie 
Traite ne prevoit aucune reglementation commu
nautaire : ce sont Jes droits nationaux qui sont 
applicable&, et l'on examine actuellement si et 
dans · quelle mesure leur rapproohement est 
necessaire. 



ENTREPBISES PUBLIQUES 
ET MONOPOLES D':£TAT 

A CARACI'IJRE COMMERCIAL 

Lee reglementations publiques de marche 
aetuellement en vigueur soulevent egalement 
des problemas difficiles pour la politique de la I 
conell.rrence. Le ttaite de Rome enleve graduel-
lement aux Etats membres les instruments 1 I 
classi~es permettant d'influencer le commerce I' I 
entm Etats : Jes droits de -douane, les restric- I 

tions quantitatives, les restrictions a la libre lj 
circulation des personnes, des marohandises, des 
services et des eapitaux. Il en resulte pour les 
ent:reprises des possibilites d'action conduisant, 
si eDes sont mises a profit, a Ja concurrence 
internationale. Le Traite protege Ia concurrence J j 
ainsi ereee, e'est-a-dire qu'il n'aooorde a la l ·' 
Communaute et aux Etats membres aucun , 

II 
pouvoir d'intervenir directement dans cette 1 i 
planifieation et dans cette action des entre- 1 
preneura, eoordonnees au moyen des prix du 
IDilJ'Che. 

D'autre part, lt£tat est egalement entre
pNnetU' dans un certain nombre de eas. Par 
le biaia de sea entrepriaes publiques et mono
poles A cara~ eommereiaJ, il peut provoquer 
lea memes etJet.s restrietifs pour le commerce 
et Ja eoaeurrence que par Jes int.erventions clas
siques deja mentio~. 11 peut surt.o.ut avan
lager lea entreprises publiques par rapport a 
Jean eoncurrenu du aeeteur prive. 

Auaile lraite sar le MareW Commun preserit
ilqaelea ita&a 11181Dbrea doivent d'iei 1970 ame
...... lean moaopoles nationaux presentant un 
~ eoB11II8I'Cial de teiJe ·fa~ que soit 
......ee, dana lea eoDditions d'approvisionnement 
et de deboueW., rexeluaion de toute discrimi
nation ent.Jre les entreprises.. L'ariiele 90, para
paphe 1, oblip les Etats membres, en ce qui 
eoneeme lea eakepriaes puhliques, a n'edicter 
Di maintenir aaeune · mesure contraire aux regles 
en matiln d'en&entea et d'aides. L'a.rtiele 90, 
paragraphe 2, preserit. en outre que ces regies 
JODt egalement applicable& aux entreprises 
pubtiquee. 

Qa'esige eet amenagement. des monopoles 
d'lftat? Suftit,..il d'eliminef' diverses diserimi
nations tom. en maintentmt lee droits exclusifs 
dB DlODOpole en mamre d'importations et. de 
cl~, ou ne convient·il pu cl'ouvrir aux 
reuortiseanta d'autres &ata membres raooes 
direct. au mareb8 du monopole? Est-ce que la 
garantie de eonditions identiques de debouches 
et d'approvisionnement · pov le monopole a 
earaetae commercial et les entreprises privees 
signi&e que lea conourrents dn. monopole 
obtiennent IV le m&rehd de ee dermer la mmne 
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liberte de mouvoment. dont ht'meficie le mono
pole sur les marches de ses concurrents? Pour· 
rait-on, autrement, parler de conditions iden
tiques de la concurrence et, a partir de 1970, 
de conditions analogues a celles d'un marebe 
interieur? 

Voila queUes sont en grosles principales ques· 
tions en ce qui concerne les monopoles d'Etat 
(art. 37). lei, comme dans !'interpretation de 
!'interdiction generale de mesures d'~tat prises 
en faveur d'entreprises publiques et ayant des 
eltets equivalant a des ententes ou a des aides 
(art. 90, paragraphe 1), il faut tenir compte de 
l'idee fondamentale de ces deux dispositions : 
a savoir realiser une application identique des 
regles de concurrence a toutes les entreprises. 

Les reglementations publiques de marehe ne 
seront done admissibles que dans les ·limites 
compatibles avec les regles de concurrence. De 
meme, dans la mesure ou des entreprises pub1i
ques participent au commerce entre · Etats, le 
Marcbe Commun ne sera pas cree au moyen de 
!'orientation par l'~tat de leur activite, mais a 
l'aide de Ia concurrence. 

La Commission europeenne se trouve placee 
ici devant des prohlemes difficiles et delicats 
qui ne peuvent etre resolus du jour au lende
main. On a deja obtenu des resultats dans le 
domaine des monopoles a caractere commercial. 
D'autres progres suivront. 

DISTORSIONS .GtN~RALES 
DE LA CONCURRENCE 

11 a ete question jusqu'ici de distorsions et de 
restrictions de Ia concurrence a l'avantage ou 
au detriment de branches ou d'entreprises 
detenninees. Leur elimination, rapprochement 
ou controle, voila l'une des tAches de la politique 
europeenne de Ia concurrence. Les dispositions 
du traite sur le Marche Commun et dilterents 
reglements d'application permettent des au
jourd'hui a Ia Commission de concevoir et de 
traduire toujours plus dans Ia realite une poli
tique commune, a l'egard des ententes, du 
dumping int.racommunautaire, des monopoles 
d'Etat a caractere commercial et des subven
tions. 

L'experience enseigne cependant que ceci ne 
suftit pas. Les ditTerences dans las politiques 
eeonomiques des Etats membres peuvent au 
contraire entratner des distorsions generales 
dans les conditions du commerce et de la concur
renee entre les Etats rnembres, distorsions qui 



ne peuvent (ltre eliminecs ttvee les moyens men
tionnes ci-dessus de Ia politique de Ja concur
rence. lei apparait !'imbrication de Ia politique 
de la concurrence et de Ia politique economique 
g6nerale; ici commencent d'autres taches de la 
politique de la concurrence. 

DISPABIT~S OONJONC'l'URELLES 
ET MON~TAIBES . 

La surelevation d'une monnaie favorise les 
importations et entrave les exportations. Une 
sous-evaluation agit en sens contraire. II en 
resulte une distorsion generale a l'avantage ou 
au detriment d'une ooonomie nationale dans la 
concurrence a l'interieur du Marche Commun. 
Une adaptation n'est possible qu'apres une 
periode assez longue. La fonction des prix en 
tant que mesure de la rarete, obtenue a grand
peine grace au commerce plus libre et a la 
eoncurrenr.e, est remise en question par .I' evo
lution difJerente des prix et des cmlts dans les 
gtat.s membres. Ainsi disparait une condition 
indispensable a une competition sans distorsion, 
reposant sur le rendement. A mesure que !'inte
gration progresse, le moyen consistant a ajuster 
les taux de change n'est pas recommandahle en 
raison des modific~tions brusques qui en re
sultent dans Jes conditions des eehanges. 

La fonetion de Ia concurrence en tant qu'ins
trument d'integrat.ion et. de direetion du Marche 
Common depend done de fat;on decisive de 
l'equilibre de Ia balance g)obale des paiements 
de chaque E~t. memhre. Cette stahilite ne 
s'etablit pas d'elle-meme. Au contraire, !'infla
tion ne peut etre contrOlee et Ia stabilite econo
mique p~rv~ que si Jes ttats membres et Ja 
r.ommunaute ut.ilisent en commun les instru
ments deJa politique conjoneturelle, monetaire, 
budgetaire et fiscale. Par suite de la fusion crois
sante des marches et de Ia convertibiJite des 
monnai", Ia rapidite avec 1aquelle les fluctua
tions de Ia conjoncture soot transmises d'un 
ttat membre a l'autre augmente eonstamment. 
La panop1ie de Ia politique conjoncturelle que 
chaque Etat peut mettre en reuvre pour pre
server Ja stabilite de sa monnaie ne suflit plus 
pour rontr6Jer ·t'ko1ution. 

ll eat. d'autant plus important que.le Conseil 
de ministres de Ia Communaute se soit mis 
d'aecord au printemps de 1964, sur proposition 
de Ia Commission europeenne, pour rer,omman
dcr aux Etats membres one serie de mesures 
destinees a retablir requilibre du developpe
ment economique de Ia Communaute. La mesure 
Ia plus import.ant.e est. eonstituee par une poli
tique plus restricth·e des d~penses publiques. 
L'expansion de ces dernieres ne doit pas exooder 
;:, % par rapport a 1963. Les deficits eventuels 
sont finances par des emprunts a Jong tenne. 
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En ens de oosoin, on &'etTorce de reduire l~t 
demande interieure a l'aide de Ia politique fiscah~. 
Unc politique restrictive du credit et des reve
nus a ete en outre recommandee. 

Inversement, on a tout lieu de se demandHr 
queUe contribution Ia polit.ique commune de Ia 
concurrence peut apporter a la lutt.e contre 
!'inflation et a l'amelioration de Ia stabi1it.l' 
dans la Communaute. 

L'influence de la concurrence entre Etats sur 
la productivite et Ies prix revet probablement 
une importance particulii~re. Si la concurrence 
croissante entralne une augmentation plus rapide 
de la productivite de. sorte que la production 
progresse au meme ryt.hme . que les salaires dans 
des industries importantes, il n'y a pas decalage 
entre la production globale et le pouvoir d'achat. 
Ceci a en meme temps pour etTet de contrecarrer 
les augmentations inflationnistes des emits ou 
de Ia demande. 

En outre, les prix plus bas obterms grace au 
jeu de la concurrence peuvent avoir une influence 
considerable sur le niveau des salaires. Si ces 
prix plus bas pennettent de preserver 1a stahi
lite du c01it de la vie ou de l'abaisser, un motif 
important de revendieations .·de salaires dispa
ralt. Une concurrence effective contraindra par 
ailleurs les employeurs a resister energiquement 
aux revendications de salaires excedant les 
progres de Ia productivite. 

Enfin, l'efficacite des mesures generales de 
politique conjonct.urelle peut etre influencee par 
J'intensite deJa concurrence. C'est. ainsi que des 
mesures fiscales et monetaires peuvent etre 
rendues inefficaces par des mesures monopolis
tiques en faveur d'a ugmentations de prix et de 
salaires. 

Ces exemples montrent queUe. importance 
revet pour Ia politique conjoncturelle et mone
taire une politique encourageant autant que 
possible la concurrence. Non seulement l'une et 
I' autre se completent, mais elles se conditionnent. 
La premiere ne peut plus etre menee aujourd'hui 
avec des chances reelles de succes sans Ia 

· seconde. 

DISPABITES ENTRE SYSTiMES FISCA UX 

Le fJCCOnd grand theme. de la politique eeo
nomique de la Communaute est cette annee le 
rapprochement des systemes de taxe sur le 
chiffre d'affaires des Etats membres. Les sys
temes de taxe cumulative a cascade existant 
actuellement dans cinq pays ne permettent pas 
un calcul exact de la taxe compensatoire a 
acquitter a l'importation et de. Ia ristourne a 
verser a I' exportation d'une marcbai1dise. 11 en 
resulte des .distorsions dans la concurrence entre 



Etats. En outre, en raison de son effet cumu
latif, ce systeme favorise leR entreprises inM· 
grees, qui sont le plus souvent de grandes 
entreprises. Les petites entreprises non integrees 
sont defavorisees. La taxe cumulative a cascade 
encourage par consequent de fa~on artificielle 
l'integration verticale avec ses consequences 
pour Ia concurrence et l'ordre social. 

Pour ces raisons, Ia Commission europeenne 
a propose en automne 1962 de substituer au 
systeme en vigueur un systeme de taxe sur la 
valeur ajoutee qui est neutre au regard de Ia 
concurrence. La proposition d'une directive en 
ce sens a ete approuvee, appuyee et amelioree 
par le Parlement european. Entre-temps, les 
grandes lignes de ce systeme commun de taxe 
sur la valeur ajoutee ont ete egalement ela
borees. 

L'objectif immediat de ces efforts de grande 
envergure l'isant a reformer Ia taxation du 
chiffre d'affaires dans cinq Etats membres est 
1' elimmation . des distonrions existantes de Ia 
concurrence, robjectif eloigne est l'encourage
ment du commerce libre entre Etats et de Ia 
concurrence par Ja suppression des frontieres 
fiscales et le rapprochement des taux d'impo· 
sition (13). Lea frontieres fiscales avec leurs 
c.ontniles physiques, avec leur bureaucratie, 
avec leur paperaase, avec leurs couts pour l'Etat 
et Jes entrepriaes et surtout avec leurs reper· 
euuions psycho1ogiques constituent, toutoomme 
.lea front.ieres douaaims, un obstacle pratique 
considerable pour le oommeroo lihre et pour Ia 
creation dans Ia Commtmaut.e de conditions 
analogues it eeJJ.as d'un marehe int.erieur. 

DISPABIT.£8 D"TBE 
DBOITS jOO.!fOJIIQtJ£8 NATIONAUX 

C'est h\ nn des exempJes Jes phuJ importants 
de dis&onion8 de Ia eoaeu.rrence resultant de 
diffheuee& dans les reps juridiques des £tats 
memlmts. C'est pourqnoi le regime de concur
rence de Ia CommunanW eeonomique europeenne 
ne se limite pas it certaines ri!gles europeennes 
commuaes relatives aux ententes, aux entre
prise~ domimmtes, au dumping et aux aides 
d'Etat. 11 englobe egalement le rapprochement 
de ceDes des normes juridiques nationa1es qui 
ont. pour effet. d'entraver le fonet.ionnement du 
lfa.reW Commun. Ainsi, le rapprochement des 
~tions n'eat pas leUiement un instrume~t 
important de 1a P?lif:"lue de Ia ooncm;.ence, i1 
est. auasi un des pnoeapaux moyens de hntegra· 
tion europeenne en geMral. 

11 eat earacteristique que le chapitre du 
f.l'8iW BW' 1e Marcile Commun concernant •le 
rapprochement des Mgislations • figure dans 1a 
troiaihle partie du Traite qui est intitulee : 
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«La politique de Ia Communautti. » SouK It~ f,it,re 
<<Los regJes communes 11, le Trait~ regnmpe en
suite « les reg1es de concurrenoe ''. les « dispo
sitions fiseales », visant surtout 8. une taxation 
des echanges internationaux de marchandises qui 
soit neutre du point de vue concurrentiel, et le 
rapprochement. des legislations. 

Mais i1 n'y a pas seulement unc liaison i}troite 
avec Jes reg1es europeennes de concurrence. 
L'article 101 prevoit lui-meme un rapproche
ment des legislations au cas oti « une disparite 
existant entre Jes dispositions Iegislat.ives, regle
mentaires ou administratives des Etats membres 
fausse les condition.<; de concurrence sur le Marche 
Commun et provoque, de ce fait, une distorsion 
qui doit etre eliminee ». Afin d'eviter autant que 
possible que l'etablissement d'une disposition 
dans un Etat membre ne provoque une distor
sion des conditions de concurrence, I' article 102 
prevoit en outre. une consultation prealable de 
la Commission qui recommande aiOI·s A l'Etat 
interesse les mesures appropriees pour eviter Ia 
distorsion en cause. 

La troisieme et Ia plus importante disposition 
generale du Traite relative au rapprochement 
des legislations est l'article 100. Cette disposition 
s'enonce comme suit : « Le Conseil, stat.uant a 
l'unanimite sur proposition de Ia Commission, 
arrete des directives, pour le rapprochement des 
dispositions legislatives, reglement~ires et a~m~
nistratives des Etats membres, qu& ont une mcl.
dence directe SUr retablissement Olt le fonctionne
m.ent du ~Varche Comm.un. )) 

Dans ces trois dispositions ainsi. que dans une 
sene de dispositions speciales, la fonction parti
culiere et l'ohjectif du rapprocheme~t des legi~~ 
lations des Etats membres app8J'8.18sent clai
rement : ce rapprochement est une partie 
integrante euentielle du plan fixe dans le Tr~ite 
sur le Marehe Commun en vue de Ia fus10n 
progressive des six economies nationa1es. Aussi 
son objectif est-il l'elimination de celles des 
disparites eratre 1es legislations des ~ta~ 
memhres qui font obstacle a ce processus d edi
fication d'un ~arehe Commun presentant des 
conditions analogues a celles d'un marche inte
rieur. Le rapprochement des legislations n'inter
vient done pas pour lui-meme, mais dans un 
but bien determine : pour l'etablissement et le 
fonctionnement dtt Marebe Commun, pour la 
creation de conditions jurid.iques de concurrenc-e 
qui soient lea m@16e:.i pour toutes les entreprises. 

II s'agit done de ereer un ordre de Ia concur
rence et · un ordre economique equitables en 
amenageant de fa~n appropriee les droits · eeo
nomiques des Etats membres. Cet amenagement 
doit se faire dans un sens oommunautaire. Les 
droits nationaux doh·ent figurer a oote du droit 



communautaire instit.u~ par Je Traite et ses 
dispositions d'application, et le completer confor
mement a ce droit communautaire. 

On voit immediatement que cet objectif ne 
saurait etre atteint a l'aide de normes relatives 
aux conflits de lois au sens traditionnel. A 
l'interieur d'un Marche Commun, il ne suffit pas 
de savoir si tel ou t~l droit national est appli· 
cable. 11 importe au contraire que ]e droit natio
nal applicable dans chaque cas concorde mate
riellement avec les droits applicahles aux concur
rents dans d'autres pays du Marche Commun, 
de sorte qu'il n'y ait pas conftit sur le contenu 
des )~lations, entrainant des distorsions dans 
Ia concurrence entre gtats. 

Quels sont 1es domaines dn droit que la 
Commission a ahordes en premier lieu ? La 
reponse est simple : ceDes des dispositions natiiJ
nales qui ent.ravent le plus direetement et le 
plus durablement J'etahlissement du Marche 
Commun. Ce sont d'ahord Jes incidences des 
&a.xes sur le cbiffre d'affaires, dont les niveaux 
et. les regimes sont differents, qui sont apparues 
cla.irement. l..es travaux de rapprochement des 
Wgillations dans le domaine du droit economique 
pubJie ont surtout p~ dans Jes secteurs 
mivants : )~tion des denrees alimentaires, 
Ugislation vl-Urinaire, legislation des specia
lites pharmaceutiqnes, legislation des marcMs 
pablictl, dispositions techniques relatives aux 
vMlieulet, prescriptions de securite pour les 
machines, Ugislation dowmiere, droit de l'exe
eution et droit de Ja faillite. lJ o autre domaine 
important ell. constitue par 1e rapprochement 
des nombmi!M!'I dispositions JegiJ.lati,·es et regle
mentaires qui entravent aujonrd'hui encore la 
libert.i t:~•ea.abtissement dans Je :\Iarche Commun. 

Dana le clomaine du droit prive, J'activite de 
Ia Commiuion se ooneentJoe sur le droit des 
brevets, del marque~ et des dessins et modeles. 
IW' ..-erlainl upecta du droit des societe& et de 
Ia Wgislatioa relative a Ia eoneurrence deloyale. 

La • dileetive •, que Je Conaeil de ministres 
deJa Communaute lll"'«e sur proposition de Ia 
Commillioa europeenne, eonstitne le principal 
~ du rapprochement des legislations. 
La clireet.ive lie tout Etat. membre dest.ioataire 
quanl au Nsult.at. l att.emdre, tout en laissant 
aux indanees nationales Ia. competence quanta 
Ia forme et au moyens. La convention inter
oationale eat. •tn autre instrument du rappro
elaeDMDt des legialations. EDe est en outre 
appropriee pour crier wm nou\·eau droit materiel 
~net, par suite, des norme5~ qui completent 
Je Traite. On en a des exemples dans les projet.s 
de C::ODVe&tion 1'8Jatif1 a UD brevet europeen, a 
Ia reeoanailsance mutuelle des eooietes et a Ia 
reconnaiseanee mutuelle et a l'execution des 
decisions judiciaires. 
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Sur 1e plan de la methode, Ia question se pose 
do savoir si dans chaque cas le rapprochement 
devrait s'inspirer d'une norme qui est repandue 
dans la plupart des Etat.s membres, ou de Ia 
norme la plus en progres, objectivement Ia 
meilleure, compte tenu des conditions et neces
sites d'un vaste espace economique et juridique 
nouveau. La proposition tendant a instituer un 
svsteme de taxe sur Ia valeur ajoutce neutre du 
point de vue concurrent.iel dans cinq des six 
Etats membres montre comment la Commission 
repond a cette question. Et toujours sur le plan 
de la methode, ]a question se pose de )a parti
cipation des milieux scientifiques a l'oouvre de 
rapprochement des legislations europeennes. J e 
crois qu'une tache importante attend ici la 
science jnridique des six payR. 

POLITIQUE ECONOMIQUE 
A :MOYEN TERME 

Telles sont les principales mesures destinees 
a rendre Ia concurrence fonctionnelle en tant 
qu'instrument d'integration et de direction et 1\ 
la preserver des disf,orsions specifiques et gene
rales. Or, i.l est de lait que dans differents 
domaines les Etats memhres ne se contentent 
pas des interventions mentionnees. II s'agit en 
l'oecurrenc-e, premierement, de mesures finan
cieres. Environ un tiers du revenu national passe 
par les budgets public.s. Les innstissements de 
l'Etat pour des taches publiques telles que 
Ia construction de voies de communication, 
d'ecoJes, d'universites, d'hopitaux, d'installa
tions urbaines, Ia promotion de l'enseignement, 
de Ia recherche des equipements sociaux, etc. 
ne sont pas gouvemes par les regles du meca
nisme du marche. II en va de meme des mesures 
publiques de la politique regionale et de Ia 
politique des structures, en faveur d'un petit 
nombre de regions beneficiaires. Troisiemement, 
il s'agit de reglementations des marches par 
l'Etat et de mesures de protection en laveur de 
secteurs determines, par exemple !'agriculture, 
l'energie, les transports et le logement. 

Une partie de ces interventions restreint Ia 
concurrence et lausse le mecanisme des prix. 
Souvent les objectifs recherches a l'aide d'inter
ventions dP ce geare ne sont atteints que de 
fa~n tres insufl'tsante. II convient done tout 
d'abord d'exa.miner l'utilite reelle de ces inter
ventions. Pour aut..ant qu'elles s'averent indis
pensables, il se pose, dfluxiemement, le probleme 
de leur caractere rationnel. Notamment en ce 
qui eonceme les interventions a court· terme, 
ponctuelles, il y a lieu d'~\iter qu'elles soient 
effectuees sans tenir compte de leurs incidfnoos 
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indirectes et a long terme pour l'economi~ 
nationale, qu'elles scient sans rapport entre eUes 
et contradictoires. 

Ces dangers existent dans une proportion 
accrue pour !'edification du Marche Commun et 
son fonctionnement selon )e regime de l'econo
mie de marcbe. Dans des economies de plus en 
plus ouveri.e$ les unes aux autres, les mesures 
de politique eeonomique prises par un Etat 
membre ne restent pas sans repercussion sur les 
autres economies et sur !'ensemble. On peut 
craindre que les :~!:tats membres et les institutions 
europeennes ne prennent leurs decisions sans 
tenir suffisamment compte des incidences sur 
l'economie de 1a Communaute et que les poli
tiques des institutions nationaJes et communau
taires se develop pent dans differentes directions. 

Pour ces raisons, il est nccessaire de faciliter 
Ia coordination de ces differentes niesures, de les 
rendre plu rationneDes et de les orienter vers 
des objectifs eommuns. C'est pourquoi le 
13 avril 1964 le Conseil de ministres de la 
Communaute a decide a l'unanimite, sur propo
sition de la Commiasion europeenne, d'instituer 
aupris de eet.te demiere un com.ite de politique 
eoonom.ique a moyen terme. 

Sur la base de travaux de ee com.ite, Ia Commis
sion propoeera au Conseil, apres consultation du 
Parlement europeen et du Comite economique 
etsociaJ, J•adoption d'un programme de politique 
eoonomique a moyen terme. 

Ce programme s'appuiQra notamment sur les 
etudes prospeetives d'un groupe d'experts inde
pendaDts foactionnant aupra de Ia Co~ion. 
Ce groupe diacutera les perspectives pour les 
cinq anneea ll venir en se fondant sur toutes les 
informations di&ponibles et elaborera des pro
jeet.ioas qua.atitatives a moyen terme concer
DaDt.IIU'I.out la formation et.l'emploi du produit 
national futur. A ce~ egard, une ventilation 
&elon quelques grands aecteun; eoonomiques (et 
non des bnmehes) ea t.eclmiquement inevitable. 

Lea pnhi&ions ntauront pas le caractere 
d'objeetifs de croisaanee, eDes auront unique
ment pour but de donner des indications sur 

l'evolution economiquo possible et probable. On 
vise ainsi a faire en sorte que les interventions, 
reconnues indispensables, des institutions natio
nales et communautaires puissant s'inscrire 
dans un cadre coherent, soient compatibles les 
unes avec les autres et n'affectent le libre jeu 
du marchO que dans la mesure absolument 
necessaire et acceptee par toutes les instances 
competentes: 

11 s'agit done d'une prevision destinee a ran
forcer et a completer l'ordre fonda sur la concur
rence, d'une politique e~<momique orientee en 
fonction de .Ia concurrence, qui ne recherche pas 
davantage mais au contraire moins d'interven
tioos. Il est manifeste, et il a ete demontre plus 
ha-.It parl'exemple de Ia politique conjoncturelle, 
que la politique commune de la concurrence 

1! ne pourrait avoir le succes escompte sans une 
. politique econqmique coordonnee des Etats 
· membres, qui. n'agisse pas ~n sens contraire. 

Ar-

La liberte des entrepreneurs et des consom
mateurs n'est pas restreinte par la prevision. 
Le programme ne s'adresse pas a eux, mais 
exclusivement aux Etats 1nemhres et aux insti
tutions europeennes. La prevision a moyen 
terme est done un moyen de provoquer une 
discussion permanente et objective sur les huts 
et les mesures de politique economique et de 
diagnostiquer en temps voulu toute modification 
indesirable. Elle apportera ainsi une contribu
tion importante a l'integration et a Ia creation 
d'une politique economique coberente,. dont la 
base est constituee par la politique commune 
de Ja concurrence. Aussi la Commission a-t-elle 
inscrit le principe suivant en tete de sa recom
mandation concernant Ia politique economique 
a moyen . terme : 

« Le libre jeu du marehC, dans les secteuri! 
oil la concurrence joue suffisamment, est l'ins.
trument Ie plus etlicace d'allocation des res~ 
sources entre les differents usages possibles; i1 
represente un fact.eur fondamental du progres 
technique. II importe done qu'une politique 
active soit menee pour maintenir la concurrence 
la oil elle existe, et la renforeer lorsqu'elle est. 
insuffisante. » 



IV 
LES TACHES DE LA POLITIQUE 

DE LA CONCURRENCE 
DANS LE 

PARTNERSHIP ATLANTIQUE 

Ainsi se trouvent eequiB&ees lea principales 
tAehes et les priBcipaux moyens de la politique 
de Ia ooncurrer.roe a l'interieur de Ia Commu
naute. 11 reate a euminer lea tiehes de Ia poli
tique de 1a ooneurrence dans le partnership 
atlantique. Sou.s queUes formes l'orientation du 
proceesus eoonOJDicrue doit-elle s'operer notam
meat dana le co~ entre Ia Communaut.e 
..., 18 gtats-Ua ? 

De BOUvelles negooiatioDA sur des reductions 
de droiU de douaue viennent de commencer 
dut le eadre de I' Aeoonl general sur les tarifs 
douanien et Je commerce (GAIT). Ces nego
eia~ appelees Kennedy round, ont ete reo
dues pouibJes par le Trade Expansion Act. qui 
a doane au president Kennedy des pouvoirs 
pour D8goeier avee Ia Commu.oaute un abais
semea& radieal des droit. de douane. Cette ini
tiative am.ftieaine en vue cfun partnership atlan
tique a ete deelenebee par l'existence de Ia 
C.E.E., sa consolidation progressive au-dedans 
et. BOD rayODDement eroissant au-dehors. 

On pent done dire que Ia creation de Ia 
Communauw a vraimeot provoque une revo
lution dans l'eoooom.ie mondiale dans Je sens 
d'un commerce plus libre. La politique liherale 
menee jusqn'iei par Ia Communaute en matiere 
de eommerce exterieur apparalt dans le fait qu 'en 
1958 son taril exterieur de base etait deja 
iaferieur A Ia moyenne des tarifs appliques 
jusqu'alors par lea Etat& membres. Ce tarif de 
base de 1958 a encore ete ahaisse a trois repris('s, 

en 1961, 1962 et 1963. Depuis 1958, les impor
tations du Marche Commun en provenance des 
pays tiers se sont accrues de 7,9 milliards de 
dollars, soit 49 %, alors que l'accroissement 
avait. ete de 5,2 milliards de dollars de 1953 a 
1958, e'est-a-dire avant Ia creation de la Commu
naute. Ces cbift'res parlent d'eux-memes. 

LES OBJECTIFS 
Le partnership atlantique repose sur l'idee 

que le monde atlantique oomportera A l'avenir 
deux grandes entites : les Etats-Unis et une 
Europe integree. La relation de partenaires 
egaux entre lea Etats-Unis et l'Europe entrai
nera une organimttion nouvelle, encore plus libre, 
de leurs echanges internationaux. Ces deux 
entites ne s'isoleront pas l'une de l'autre, mais 
ouvriront toujours plus leurs marches respectifs, 
apportant ainsi une contribution a la liherali
sation et a la reorganisation de !'ensemble du 
commerce intemat.lonal. 

Or, il est manifeste qu'uu abaissement des 
droits de douane ne suffit pas pour atteindre cet 
objectif. Car, au fur et a mesure que les droits 
de douane sont abaisses, les autres entraves aux 
echangeil gagnent. on importance. Les mesures 
analogues a des droits de douane, c'est-a-dire 
les methodes de classification des marchandises 

l' dans la nomen~lature douaniere et de fixation 
de Ia valeur en douane de ces marchandises, 
peuvent atJecter et fausser le commerce entre 
Etats tout eomme les mesures non tarifaires, 
c'est-a-dire les pratiques de dumping, les 
ententes, les discriminations fondees sur Ia 
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nationalite (Buy american) et les aidos des 
Etats. D'ou Ia necessite d'une politique de la 
concurrence a l'echelle atlantique. Elle a pour 
tache de proteger Ia liberte d'action acerue des 
entrepreneurs resultant des reductions de droits 
de douane, ainsi que Ia competition qui en 
decoule, contrc la concurrence deloyale, les 
restrictions et les distorsions. 

II ne saurait s' agir en 1' occurrence d; amenager. 
les regles de la concurrence du Traite sur le 
Marehe Commun et les lois correspondantes des 
Etats-Unis en regles destinees a une (( commu
naute atlantique » dotee d'une pef80nnalite juri
dique et d'institutions propres. Le partnership 
atlantique ne signifie pas integration econo
mique, mais consultation, il ne signifie pas 
renonciation a des elements de souverainete, 
mais entente sur certains principes. et certaines 
procedures d'un ordre international fonde sur 
Ia concurrence. 

PRINCIPES ET :&IOYENS 
Le premier de ces principes devrait etre que 

le commerce libre doit toujours etre un commerce 
COJTeet. Les praliques de dumping doivent etre 
exelues. L'article YI de l'Accord general sur les 
tarifs donaniers et. le commerce (GATT) pour
rait suftire eomme regie de droit materiel. C' est 
la proeedu.re qui appelle des ameliorations. On 
pourrait. en\'isapr tme consultation prealable et 
une aide admjnist.rative mutuelle en cas de 
dumping II coaviendrait. en outre d' eliminer les 
d.imeul&ea et ineonvemen\8 part.iculiers resultant 
pour lea importat.eurs europeens de la procedure 
aJUrieaiD.e prialable cont.re Je dumping. 

Le Marehe CommUil ne possede aucune legis
lation commune anti-dumping et se trouve par 
~t desavaatage. La Commission euro
~ a eependant eoumis aux Etats membres 
dee propositions eoneemant. Ia fixation de prin
ripes communs potU' Ia defense eommerciale de 
Ia CoJDJDunaute. 

Le second principe devrait et.re le suivant : 
aucune entrave au commerce atlantique par des 
eateates internat.ioDaJes en matiere d'expor
t.at.ioas et. d'imponatioas. L'interet des Etats
UDis et cle Ia Coaummaute est que 1' ouverture 
des ~ reoherebee it l'aide de l'abaissement 
tlee· dtoite c1e ·doone ae soit pas entravee .ou 
lilaiWe par des eatemes privees en matiere de 
traet.iormemellt des mueh4§s, de contingents, de 
prix,· d•apor&a&iona et d'import.ations. Lonque 
4e tea., eaten&el affee&eal Ia ooneurrence sur 
del lllai'OWa de Ia Communaut.e, elles tombent, 
...... , . .,_ le •eoap .. des Ngtes· de concurrence 
48 Tf&HM·surle MateW.CommUD. Mais l'appli· 
cation pratique de ces dispo&itioris a 1'8gard des 

ll , I :I 
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entreprisos ayant leur ~;iego a J'etrauger soulcve 
des problemas juridiques delicats. En outre, 
d'apres la legislation am~ricaine, des ententes 
nationales en matiere d'oxportation peuvent 
6tre autorisees dans le Marcile Comrnun (Webb
Pomerene Act). 

Inversement, les ententes europeenues eu 
matiere d'exportation aux Etats-Unis ne 
tombent pas sous le coup du Traite sur h~ 
Marflhe Commun lorsqu'el1es ont des effets exclu
sii"ement sur le mareM americain. Si la legisla
tion anti-trust americaineleur est applicable, il 
reste neanmoins difficilc d'imposer 1'interdiction 
des ententes envers des entreprises europeennes. 
Entin, le droit de 1a Communaute de meme que 
Ia legislation anti-trust sont souvent applicahles 
aux ententes interuationales en matiere de frac
tionnement des marehes, de contingents et de 
prix, du fait de leurs repercussions sur les deux 
marches, de sorte que l'on peut se demander 

. s'il n'y a pas lieu de coor<lonner les activites des 
autorites en matiere d'ententes. 

Un troisieme principe pourrait etre que des 
aides d'Etat, y compris les preferences fiscalel:!, 
ne doivent pas etre substituees aux droits de 
douane reduits. Le Trade Expansion Act 
eontient certaines dispositions prevoyant une 
consultation avant l'introduction d'aides des
tinees i.t. compenser les reductions de droits. 

Un quatrieme principe devrait prevoir que 
les etrangers ne seront pas exclus des marches 
publics. II s'agit surtout du prohleme du Buy 
American Act,; 

Un cinquieme principe serait !'interdiction 
d'introduire de nouvelles mesures faussant ou 
restreignant Ia concurrence et d'aggraver les 
mesures existantes sans consultation prealable 
du partenaire interesse. 

Entin, un sixieme principe pourrait etre qu'en 
cas de const.atation de mesures non ·tarifaires 
par I' un des partenaires, des consultations 
devraient avoir lieu prealablement a toute 
mesure unilaterale de retorsion. Peut-etre pour
rait-on meme envisager le recours a une proce
dure d'arbitrage en cas d'echec des consultations. 

II apparait dansl'ensemhle que le partnership 
atlantique a une portee plus grande que la 
garantie usuelle jusqu'ici au sein du GAIT 
de l'egalite formelle des chances au moyen des 
princlpes de ia nation la plus favorisee et du 
traitement ident.ique. II s'agit plutot de Ia ten
tative toute nouvelle de completer Ia politique 
traditionnelle des deux partenaires en matiere 
de commerce exterieur par certains principes 
materiels et de procedure, dont I' adoption pm.tr· 
rait constituer le cadre d'un rigime de Ia concur
rence a l'ecbelle atlantique. 



v 
LA CONCEPTION 

DE LA POLITIQUE 
DE CONCURRENCE 

DU MARCHE COMMUN 

Aprea avoir expose les taches de la politique 
de Ia concurrence dans les relations exterieures 
avec l'espaee atlantique, on peut, pour terminer, 
esquiBaer sommairement Ia conception de la poli
tique de coneUJTenee de la Communaute dans 
sea relations interieures. 

L'experience montre que }~elimination des 
droits interieurs et des restrictions quantitatives 
ainsi que Ia mise en place du tarif exterieur 
commun ont atteint un stade oil les autres 
entraves aux eehanges commeneent a avoir des 
repereussions de plus en plus marquees. 

On coostate que lea mesures quantitative& 
d'une union douaniere ne suffisent nullement 
pour garantir nne division optimale du travail; 
it eet. effet. )'elimination des distorsions artifi
cielles de Ia coneunenee est. bien plut6t neees
saire et. eDe n'est 88DS doute possible que dans 
un ordre durable, 88l1lnie institutionnellement. 
La politique de Ia coneurrenee dans le Marebe 
Commun ne pent avoir de sueces que dans le 
c:adre d'une union eeonomique. 11 s'agit de 
definir un cadre pour Ia lfbre activite econo
mique des entreprises. 

C'est. seulement de ceUe fa~n que l'ohject.if 
de Ja Communaute Eeonomique Europeenne 
pourra are attaint : un ordre eoonomique et 
aoeia1 de caractlmt lib6raJ e\ federaliste •. Le 
waite de Ia C.E.E. est. ue 81lJ' ees object.ifs. En 
vue de·· Jes atteindre, il prescrit J'eta.blissement 
d'un regime de eonetU'J'eDce sans entrave dont 
iJ pl"6eiae lei prmcipea dans de nombreusea dispo
sitions de detail. 
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La politique de concurrence de la Commu
naute a par consequent la double tAche de pro
mouvoir !'integration des marches par l'elimi
nation des entraves a la concurrence et d'assurer 
}'orientation du processus economique sur les 
marches integres au moyen de Ia concurrence. 

- La politique commune de Ia concurrence ne sau· 
rait done s'inspirer de la conception de l'union 
douaniere, mais de Ia conception de l'union 
economique, c'est-a-dire de marches interieurs 
en voie d'integration. 11 ne s'agit pas d'une 
politique internationale de la concurrence entre 
Etats membres, d'une forme de politique inter
nationale de lihre·echange, mais d'une politique 
commune de concurrence de la Communaute. 
II ne s'agit pas simplement d'accroitre les 
echanges entre les Etats membres, mais de 
savoir queUes regles gouvernent ces echanges. 
La politique de la concurrence ne signifie pas 
laisser faire, mais realiser un ordre fond~ sur des 
normes juridiques. 

Cet ordre n'est. pas une fin en soi, mais iLsert, 
sur le plan economique, it la croissance, sur Je 
plan social, a la satisfaction optimale des 
hesoins ainsi qu'a une repartition equitable des 
revenus; et, sur 1e plan juridique et sooiolo
gique, a la preservation. de !a liberte eoonomique 
des entrepreneura et des oonsommateurs. Ces 
oonstatations impliquent un rejet de ridee qu'on 
pourrait, · par nne simple union douaniere, ou 
meme par une zone de libte-echange, · realiaer 
quelque chose d•essentiel pour une amelioration 
de la · division intetnationale du travail. La 
realite est ditYerente. 



Aussi longtemps que le Marella Commun est 
encore en voie d'edification, Ia tache principale 
de la politique de concurrence consiste a rendre 
fonctionr.elle la concurrence dans le commerce 
entre Etats. Ceci ne sera pas possible du jour au 
lendemain, mais seulement de fa<;on graduelle. 
II faut a cet effet une harmonisation et une 
coordination des differentes mesures destinees 
a encourager Ia concurrence. II importe de 
garantir l'unite et Ia coherence de Ia politique 
de Ia concurrence a l'egard des differentes cate
gories de restrictions et de distorsions publiques 
et privees. C'est pourquoi la Commission euro
peenne s'est etforcee et s'etforce dans la mesure 
du possible d'eliminer simultanement et paral
lelement les entraves aux echanges. 

Ceci n'est cependant possible que dans cer
taines conditions et n'est pas toujours necessaire. 
Dans certains domaines de Ia politique econo
mique et de Ia politique de concurrence, des 
retards se soot produits. Sans cesse, on demande 
que soit d'abord harmonisee telle ou telle condi
tion de la concurrence~ avant que toute mesure 
de cette nature destinee a encourager la concur
rence puisse etre adoptee. Mais cet argument 
n'est que rarement valable. II Yoit les choses de 
fa-;on statique, et fait dependre tout de tout. 

Si l'on agissait de Ia sort~, !'integration ne 
tarderait pas a s'arreter. Une politique dyna
mique, progressive, de Ia concurrence ne peut 
ni s'attaquer a toutes Jes entraves simultane
ment, ni attendre que toutes les « conditions » 
soient reunies pour faire un pas en avant. II 
est certain qu'il n'y a pas encore de conditions 
analogues a celles d'un marche interieur, de 
sorte que Ia concurrence est encore faussee et 
restreinte. Mais il est tout aussi certain qu 'une 
bonne partie des barrieres commerciales ont 
deja disparu. Dans c.ette mesure. le ma.rche 
interieur et1 avec lui, le role fonctionnel de Ia 
concurrence ont commence depuis longtemps. 
La tache est precisement de .les maintenir et de 
les de\·elopper. n s'agit de differences de degre 

et non de differences de prineipe par rapport. 
aux taches de Ia politiqw.:- de eow~urrenee dang 
un marchf} interieur. L'experienee a mont.re que 
les difficultes de transition sont souvent. surnsti
mees et que l'economie moderne est. plus suscHp
tible d'adapt.ation qu'on ne le suppose fn~quem
ment. Le perfectionnisme dans Ia politique de 
Ia concurrence est done a rejeter tout com me la 
concentration unilaterale sur des secteurs par
tiels. C'est seulement si Ia Communaute se per
fectionne et progresse de favon continue qu'elle 
atteindra l'objectif politique qu'elle s'est assi
gne : creer un ordre economique et social, 
adapte au xxe siecle. 

NOTES: 

(1) Reglement no 17, J.O. des C.E. 1962, 
page 204. 

(2) Bulletin de la C.E.E., n° 5, mai 1964, 
annexe II. 

(3) Commission de la C.E.E., Information a 
la Presse, no IP (64) 145 du 16 septembre 1964. 

(4) J.O. des C.E. 1964, page 2545. 

(5) /.0. des C.E. 1964, page 915. 

(6) J.O. des C.E. 1964, page 1426. 

(7) 1.0. des C.E. 1964, page 2287. 

(8) C.F. ci-dessus, note 4. 

{9) /.0. des C.E. 1964, page 2761. 

(10) CF. ci-dessus, note 2. 

(11) CF. ci-dessus, note 3. 

(12) CF. a ce sujet les considerations relatives 
a Ia politique economique a. moyen terme (ci-des
sous pages 14 et 15). 

(13) Entre-temps, la Commission a demande, 
dans son « Initiatille 1964 ll, la suppression de 
wus les c.ontroles jrontaliers d' ici 1970. 
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